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La Sécurité sociale assure aux hôpi-
taux des dotations forfaitaires.
Logiquement n’est-ce pas l’activité qui
devrait déterminer le montant à allouer ? 

Nous allons quitter à terme le finance-
ment des structures pour celui des activi-
tés. La nouvelle loi sanitaire en précise les
contours. Toutefois, de nouveaux méca-
nismes de gestion et d’évaluation, et un
système d’information sanitaire fiable sont
indispensables. Nous avons anticipé sur  la
mise en place des mécanismes de gestion
(projets d’établissements, projets de ser-
vices, comptabilité analytique, procédures
d’évaluation interne, consensus diagnostic
et thérapeutique...) et sommes en phase de
mise en place du système d’information
sanitaire. La contractualisation avec la
Sécurité sociale entre dans l’optique du
financement de l’activité.

L’Algérien au revenu modeste
s’adresse de plus en plus, contraire-
ment à ce qui est attendu, aux cliniques
privées en économisant et en se sai-
gnant parce que l’accès dans les struc-
tures publiques est tributaire du «pis-
ton» et des connaissances. Les nantis,
quant à eux, y ont accès facilement et
en profitent. Que vous inspire cette
situation des plus paradoxales et non
équitable ?

Que ce soit dans le privé ou dans le
public, ce qui est important c’est que le
malade soit pris en charge. Tout ne se fait
pas dans le privé aussi. Je sais que l’on
prétend que le privé est fréquenté par les
gens aux revenus modestes et que l’hôpital
public est la part réservée des nantis. Cela
n’est pas juste. L’accessibilité aux soins
dans le secteur public de santé n’est pas
liée à la position sociale du malade. Je
m’inscris en faux par rapport à cette idée. 

Il existe deux catégories de patients qui
s’adressent au privé. Ceux qui choisissent
volontairement et par conviction de s’adres-
ser à ce secteur de diagnostic et de soins.
Ils appartiennent autant à la  classe des
nantis qu’à celle des  revenus modestes.
C’est leur choix. 

La seconde catégorie a recours au privé
lorsque les structures publiques font défaut.
Ceux-là aussi se trouvent tant dans les
catégories des nantis que des revenus
modestes. Il n’est évidemment pas accep-
table, et c’est le rôle de l’institution que je
dirige, de redresser la situation avec ferme-
té et rigueur. Le passe-droit, phénomène
sociologique, observable dans d’autres
secteurs, est un bon indicateur du manque
d’accessibilité de nos concitoyens aux
soins dans les établissements publics de
santé. Pour améliorer l’accessibilité aux
soins et endiguer ce phénomène, il faut
mettre en place une meilleure organisation
sanitaire et asseoir une meilleure disponibi-
lité des ressources et des moyens. C’est le
principe, ou la démarche générale, que

nous avons choisi. Nos décisions les plus
récentes vont dans ce sens. Le volet orga-
nisationnel est un des points forts de la
nouvelle loi sanitaire. Les mêmes causes
engendrant les mêmes effets, un phéno-
mène quasi semblable est observé au
niveau des services des urgences. Une
forte part des recours aux services des
urgences résulte d’un manque d’accessibi-
lité aux consultations spécialisées et aux
services d’explorations et de soins en
amont. Renforcer et réorganiser les activi-
tés de consultations spécialisées et d’ex-
ploration en amont vont réduire la charge
ou la surcharge sur les services des
urgences. Elargir l’accès aux urgences en
renforçant la disponibilité des services des
urgences de proximité et en hiérarchisant
les soins d’urgence participe au second
volet des mesures organisationnelles mises
en place. 

Où en est le projet de loi sanitaire ?
A-t-il été débattu et à quel niveau ?

L’avant-projet de loi sanitaire suit son
cours. Pour rappel, cet avant-projet a été
élaboré, après un large et fructueux débat,
sur la base des propositions des profes-
sionnels de santé, émises sous la forme
individuelle ou collective. Il a été ensuite
examiné par les autres institutions gouver-
nementales avant d’être débattu et enrichi
avec eux, au niveau du secrétariat général
du gouvernement. Il a été enfin examiné
par le gouvernement et soumis à l’avis du
Conseil d’Etat. Nous sommes à l’étape de
prise en charge des remarques du Conseil
d’Etat. Le texte sera bientôt soumis à
l’Assemblée nationale.

Pourriez-vous, en quelques mots,
pour conclure, nous tracer les grandes
lignes du système de santé que vous
envisagez ?

Dans ses fondements, le système de
santé concourt  à la protection, à la promo-
tion, à la prévention, au maintien et au réta-
blissement de la santé des citoyens. Il met
en œuvre le droit à la santé consacré
constitutionnellement, garantit la gratuité et
la qualité des soins pour tous et la partici-
pation des usagers de la santé aux diffé-
rentes politiques et programmes de santé. 

Dans ses principes, le système de santé
vise à assurer l’équité dans l’accès aux
soins à tous les usagers de la santé, au
plus proche de leur lieu de résidence et à
réduire les disparités sanitaires territoriales.
Il garantit les droits constitutionnels des
citoyens en veillant à leur dignité, leur liber-
té, leur intégrité, leur sécurité et leur égal
accès aux soins, compatibles avec les
connaissances scientifiques de l’heure.

Dans ses ressources et ses moyens, le
système de santé s’appuie à l’échelle natio-
nale sur : 

- 12 établissements de soutien que sont
l’Institut Pasteur d’Algérie, la Pharmacie
centrale des hôpitaux, le Laboratoire natio-
nal de contrôle des produits pharmaceu-

tiques, le Centre national de pharmaco et
matériovigilance, l’Institut national de santé
publique, l’Ecole nationale de management
et de l’administration de la santé, l’Agence
nationale de gestion des réalisations et des
équipements de santé, le Centre national
de toxicologie, l’Agence nationale des
greffes, l’Agence nationale de documenta-
tion en santé, l’Institut national de la péda-
gogie et de la formation paramédicale et
l’Agence nationale du sang ;

- 292 établissements hospitaliers de
santé de différentes catégories (EHU,
CHU, EPH, EHS, EH) ;

- 271  établissements de santé de proxi-
mité (EPSP) avec un large réseau de poly-
cliniques, salles de soins et structures de
santé spécialisées (centres intermédiaires
de santé mentale…) ;  

• 173 établissements hospitaliers privés
et 306 établissements privés de santé de
jour ;

• cabinets privés médicaux spécialisés,
6 818 cabinets de généralistes, 6 115 cabi-
nets de chirurgiens-dentistes et 9 660 offi-
cines pharmaceutiques ; 

• une politique de formation universitaire
et de santé publique visant à répondre en
nombre et en qualité aux besoins en res-
sources humaines qualifiées (médicales,
paramédicales, managériales…) ;

• une politique de recherche universitai-
re et de santé publique adaptée ;

• une politique pharmaceutique axée sur
le générique, visant la disponibilité perma-
nente des médicaments au moindre coût et
encourageant le développement de l’indus-
trie pharmaceutique locale ;

• une politique d’équipement et de main-
tenance adaptée visant à répondre aux
besoins d’activité de chaque catégorie
d’établissements de santé ;

• une politique de coopération et de par-
tenariat axée sur nos besoins en matière
de formation et de soins de haut niveau.

Dans son organisation, le système de
santé se déploie :

- selon une démarche intersectorielle en
matière de promotion, de protection et de

prévention en santé et une complémentari-
té public-privé dans la prise en charge des
soins de la population ; 

• sur un axe préventif et un axe de soins
curatif et d’accompagnement (soins pallia-
tifs, soins à domicile,…) en recherche
constante de qualité et de sécurité ; 

• selon une hiérarchisation des soins et
des structures et des réseaux de soins
spécialisés ;

• sur la base de relations convention-
nelles public-public et public-privé ;

• sur le principe de la mutualisation des
ressources et des moyens ; 

• sur le principe d’un secteur privé com-
plémentaire totalement intégré. La nouvelle
loi sanitaire propose d’ailleurs l’octroi d’une
mission de service public à des établisse-
ments privés de santé sur la base d’un
cahier des charges précis dans l’objectif de
faire bénéficier nos concitoyens éloignés
des structures publiques de santé, des pro-
grammes nationaux de santé. L’objectif
d’une telle démarche est de satisfaire les
besoins de santé des citoyens  en mutuali-
sant les moyens sans faire appel à de nou-
veaux investissements. 

Quelles sont les sources de finance-
ment de ce système ?

Le système de santé au niveau public
est essentiellement financé par l’Etat. La
Sécurité sociale y contribue sous la forme
d’un forfait hôpitaux.  Au niveau du secteur
privé de santé, le financement, concernant
les assurés sociaux, est assuré par la
Sécurité sociale. 

Ce financement se fait soit sous la
forme d’une convention signée entre
l’Etablissement privé de santé et la Cnas
au bénéfice de leurs assurés sociaux, soit
sous la forme d’un paiement direct du
patient, ce dernier se faisant rembourser
ses frais de soins par la caisse a posteriori.
D’autres modes de financement sont pré-
vus par l’avant-projet de loi sanitaire à
l’exemple de celui des assurances écono-
miques mais ils restent secondaires.  

K. B. A 
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Boudiaf promet l’accessibilité aux soins pour tous.
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NOTRE JOURNAL
fait sienne cette citation de Joseph Pulitzer, fondateur du

journalisme moderne : 
«Il (son journal, ndlr) combattra toujours pour le progrès

et les réformes, ne tolérera jamais l’injustice et la
corruption ; il attaquera toujours les démagogues de tous
les partis, n’appartiendra à aucun parti, s’opposera aux
classes privilégiées et aux exploiteurs du peuple, ne
relâchera jamais sa sympathie envers les pauvres,

demeurera toujours dévoué au bien public. Il maintiendra
radicalement son indépendance, il n’aura jamais peur
d’attaquer le mal, autant quand il provient de la

ploutocratie que de ceux qui se réclament de la pauvreté.»


